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2. Prie le Secretaire general de presenter a I' Assem
blee generale, lors de sa trente-quatrieme session, un rap
port sur Jes observations et les suggestions formulees par 
Jes Etats Membres et Jes commissions regionales au sujet 
des directives; 

3. Invite la Commission du developpement social a 
presenter des recommandations appropriees en vue de 
I' elaboration plus poussee des directives adoptees par I' As
semblee generale dans sa resolution 32/135, en tenant 
compte des observations et des suggestions formulees par 
les Etats Membres et les commissions regionales, ainsi quc 
des debats qui auront eu lieu sur cette question au cours de 
la trente-troisieme session, et a faire rapport a I' Assem
blee, !ors de sa trente-quatrieme session, par l'intcnllL'
diaire du Conseil cconomique et social; 

4. Prie en mare le Secretaire general de presenter i1 
l'Assemblee generale, !ors de sa trente-quatrieme session. 
un rapport sur Jes progrcs accomplis dans l'application des 
directives ainsi que des recommandations precises en vue 
d'une action visant a elaborer encore ccs directives et a 
mieux Jes appliquer pratiquement et visant a promouvoir et 
a appuyer la cooperation entre !'Organisation des Nations 
Unies et Jes institutions specialisees. d'une part, et lcs or
ganisations nationales et internationales de jcunes, d'autre 
part: 

5. Decide d'inscrire a l'ordrc du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulce · · Politiques et 
programmes relatifs a la jeunesse · ·. 

./3<' S(;{l/1("(' p/enih·c 
3 11m·c111hrc I 9711 

33/7. Annee internationale de la jeunesse 

L' Assemh/ec gel/(;ra/c. 

Rappe/ant que depuis I 965 de nombreuses resolutions 
relatives a la situation, aux besoins et aux aspirations des 
jeunes ont ete adoptees tant par 1 · Asscmblee generalc que 
par le Conseil economique et social, 

Rappe/ant ega/cment sa resolution 32/ I 34 du 16 de
cembre 1977, par laquelle ii a ete decide d'accorder toutc 
!"attention voulue a l'idee de la proclamation d'une annee 
intemationale de la jeunesse !ors de la trente-troisicme 
session, 

Reconnaissant qu 'ii est profondement important que lcs 
jeunes contribuent directement ;1 fa<,:onner l'avenir de 
I'humanite, 

Convaincuc de la necessite de satisfaire aux bcsoins et 
aspirations legitimes des jeunes et d'assurer leur participa
tion active a tcms les secteurs de la vie nationale, 

Considerant qu'il est necessaire de diffuser parmi Jes 
jeunes les ideaux de paix, de respect des droits de l 'homme 
et des libertes fondamentales, de solidarite humaine et de 
devouement aux objectifs du progres et du developpement, 

Conl'aincuc de la necessite imperieuse d'utiliser l'ener
gie, l'enthousiasme et les capacites creatriccs des jeunes 
pour construire la nation, )utter pour l'independance natio
nale et l'autodetermination, conformement a la Charle des 
Nations Unies, et contre la domination et !'occupation 
etrangeres, assurer le progres economiquc, social et cultu
re! des peuples, instaurer le nouvel ordre economique in
ternational, preserver la paix mondiale et promouvoir la 
cooperation et la comprehension intemationalcs. 

Rernnnaissant la necessite de consolider Jes efforts de
ployes par tcms lcs Etats pour executer des programmes 
specifiques relatifs a la jeunessc. 

Notant la grande diversitc des propositions qui ont ete 
faites a I' Assemblee generale et au Conseil economique et 
social pour ameliorer les courants de communication entrc 
!'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et Jes orga
nisations de jeuncs et pour assurer la participation active 
des jeunes a tous les stades du devcloppement aux niveaux 
local. national et international. 

l:sti111a111 qu"il est souhaitablc de consolider d'urgencc 
lcs efforts deploycs par !'Organisation des Nations Unies 
en cc qui concernc la situation, les bcsoins et les aspira
tions des jcunes pour trouvcr des moyens precis. pratiques 
d cfficaces de realiser des objectifs de cettc nature. 

Af/lrmallf !'importance des activites presentcs et futures 
de !'Organisation des Nations Unies visant a accroitre lcs 
possibilites d'intL;grer les jeunes aux activites de dcvc
loppcmcnt et i1 cvaluer les besoins et les aspirations des 
jcunes. 

( ·om·ain, ·ue 4u · une annee internationalc de la jcunesse 
pourrait utilemenl contribuer a mobiliser Jes efforts. aux 
niveaux local, national. regional et international. afin 
d · offrir aux jeunes les meilleures conditions pour !curs 
eludes et !cur rrofcssion et lcs meilleures conditions 
d"cxistence en vue d'assurer leur participation active au 
developpement global de la societe et d'encouragcr !'ela
boration, a I' echelon national et local. de politiques et de 
programmes nouveaux qui soient conformes a !"experience 
de chaquc pays. 

lfrco1111aiss<111t la necessite de tenir compte de !"expe
rience des precedcntcs annees internationalcs afin d'etablir 
des criteres et des procedures uniformes pour !'organisa
tion et revaluation des annees internationales de fa<,:on quc 
!cur effet et !cur cllicacite pratique soient aussi grands que 
possible. 

I. D£;cirle de proclamer une Annee internationale de la 
jcunesse et de designer la pcriodc qui convicndra le mieux 
i1 cct effet, ainsi que les moyens de celebrcr laditc Annec. 
lor\ de sa trcnte-4uatrieme session: 

1 01;ciile 1\i_:ule111c111 que, !ors de l'etude de cctte 
question, l'Assemblee generale tiendra plcinement comptc 
du rapport du Secrctaire general qui sera prepare sur la 
base de la decision I 978/4 7 du C'onseil economique et so
cial. en date du I'' aout 1978: 

-~. Prell(/ acre des rapports intitules · · Annee internatio
nalc de la jeunessc · ·' et · ·Textes antcrieurs et activites au 
titre des programmes de !"Organisation des Nations Unics 
en cc qui concernc la jeuncsse " 4 prescntes par le Sccre
taire general: 

4. lni-itc de 1101n·eo11 tous les Etats a faire connaitrc 
!curs opinions et :1 formuler des suggestions supplemcn
taircs concernant 1 · An nee internationale de la jeuncsse et i1 
envoyer leurs propositions et leurs observatio~s i1 cet egard 
au Secretaire general avant le I"'" juillct 1979: 

5. Pric le Secretairc general de rcdigcr un rapport de
taille qui presentcra de fa<;on analytique les opinions cx
primees par les Etats au sujet des divers aspects pratiques 
de la celebration de I' An nee intemationale de la jeunessc, 
sur la base des vucs et des propositions qui ont deja ete OU qui 
seront formulees. :I compris celles presentees au cours des 
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trente-deuxieme et trente-troisieme sessions de I' Assemblee 
generale; 

6. Decide d'inscrire a l"ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session une question intitulee · · Annee in
temationale de la jeunesse · · et de lui accorder le plus haut 
rang de priorite, toute !'attention voulue etant donnee a la 
designation finale de la periode qui conviendra le mieux 
pour celebrer ladite Annee. 

43e S(;ance pleniere 
3 nm·emhre 1978 

33/8. Education physique et echanges sportifs entre 
jeunes 

L 'Assemhlee genera/e, 

Rappe/ant la Declaration concemant la promotion parmi 
les jeunes des ideaux de paix, de respect mutuel et de 
comprehension entre Jes peuples, proclamee par la resolu
tion 2037 (XX) de I' Assemblee generale. en date du 7 de
cembre 1965, 

Ayant present a /' esprit le principe IV de la Declaration, 
dans I' enonce duquel sont enumerees quelques-unes des 
activites qui doivent etre encouragees et facilitees parmi les 
jeunes afin de Jes rapprocher, dans le cadre d'activites 
educatives, culturelles et sportives. conformement a I' es
prit de la Declaration, 

Prenant note des efforts deployes par l'Organisation des 
Nations Unies pour r education, la science et la culture 
pour faire une meilleure place a I' education physique et 
aux sports dans Jes programmes scolaires et augmenter leur 
importance dans la promotion de la comprehension et de 
l'amitie universelles entre Jes peuples. 

Convaincue que I' education physique et les echanges 
sportifs peuvent jouer un role dans Jes efforts intematio
naux visant a favoriser la paix. la comprehension mutuelle. 
la cooperation et le developpement de relations amicales 
entre les peuples, 

Convaincue egalement que la participation a des echan
ges sportifs d'equipes selectionnees sur la base de !'apart
heid porte atteinte aux droits fondamentaux de l"homme de 
la grande majorite du peuple sud-africain, 

l. Recommande aux Etats Membres d'adopter Jes me
sures necessaires pour promouvoir les programmes d"edu
cation physique et d · echanges sportifs, en particulier entre 
jeunes et dans le respect de I' egalite entre les hommes et 
les femmes. dans le but d'ameliorer la qualite de la vie, 
d'inculquer les valeurs humaines fondamentales et de pro
mouvoir une emulation desinteressee, la solidarite et le 
respect integral de la <lignite et de I. integrite de tous Jes 
etres humains; 

2. Demande a tous les Etats de prendre les mesures 
appropriees pour mettre totalement fin aux echanges spor
tifs avec tout pays pratiquant J"apartheid et de s · abstenir 
d'offrir leur patronage officiel, leur assistance ou leur en
couragement aces echanges; 

3. Invite !'Organisation des Nations Unies pour !'edu
cation, la science et la culture, les organisations regionales 
et Jes autres programmes et organismes interesses des Na
tions Unies a intensifier leurs efforts visant a promouvoir 
les rencontres entre jeunes dans le cadre d'activites sporti
ves et d"education physique; 

4. Prie le Secretaire general de presenter a I" Assem
blee generale, lors de sa trente-sixieme session, un rapport 
sur Jes activites entreprises par les Etats Membrcs, I'Orga-

nisation des Nations Unies pour !'education, la science et 
la culture, les organisations regionales et Jes autres pro
grammes et organismes interesses des Nations Unies en 
matiere d' education physique et de sports. en particulier 
parmi les jeunes. 

.JJe sea11ce p/eniere 
3 novemhre 1978 

33/23. Consequences nefastes pour la jouissance des 
droits de l'homme de ('assistance politique, 
militaire, economique et autre accordee aux 
regimes racistes et colonialistes d' Afrique aus
trale 

[,' As.1·emhlt;e gl;nerale, 

Rappe/ant ses resolutions 3382 (XXX) et 3383 (XXX) 
du I 0 novembre 1975 et 31 /33 du 30 novembre 1976, 

Ruppe/ant ega/ement ses resolutions 320 I (S-VI) et 
3202 (S-VI) du I''' mai 1974. contenant la Declaration et 
le Programme d'action concernant l'instauration d"un nou
vel ordre economique international, ainsi que sa resolution 
3281 (XXIX) du 12 decembre I 974, contenant la Charte 
des droits et devoirs cconomiques des Etats, 

Ara11t a /' esprit sa resolution 3171 (XXVIII) du 17 de
cembre 1973, relative a la souverainete permanente sur lcs 
ressources naturelles tant des pays en developpement que 
des territoires soumis it la domination coloniale et etran
gcre OU assujettis au regime d'apartheid. 

Tenant compte des resolutions 7 (XXXIII)' et 6 (XXXIV) 0 

de la Commission des droits de l"homme, en date des 4 mars 
1977 et 22 fevrier 1978. 

A1·a11t pris acte du rapport etabli et mis a jour par le 
Rapporteur special charge d"etudier Jes consequences ne
fastcs pour la jouissance des droits de l'homme de !'assis
tance politique, militaire, economique et autre accordee 
aux regimes colonialistes et racistes d' Afrique australe 7 , 

Conl'lJincue que le rapport susmentionne contient des 
elements de preuve supplementaire permettant a I' Assem
blee generale de conclure que !'assistance politique. mili
taire. economique et autre que certains Etats accordent aux 
regimes racistes et colonialistes d'Afrique du Sud et de 
Rhodesie du Sud constitue le facteur principal de la per
sistance des politiques abominables de ces regimes dans la 
mesure ou elles portent prejudice aux droits de l"homme et 
aux libertes fondamentales des peuples opprimes d' Afrique 
australe. 

Prl'llant note de la resolution 2 (XXXI) de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorites, en date du 13 septembre 
19788

• 

Notant en outre que le maintien par certains Etats de 
relations politiques. economiques, militaires et autres avec 
le regime raciste d' Afrique du Sud constitue une violation 
tlagrante et deliberee des buts et principes de la Charte et 
des resolutions pertinentes de l"Organisation des Nations 
Unies. 

' Voir Documems ojjiucls du Conseil economique ,,1 social, ·"'ixant1'
deuxie111<' session, Supplement 11" 6 (E/5927), chap. XXI, sect. A. 

6 Voir Documents ,dJ'icil'ls du Const~il t;conomique et social. /978. 
S1111p/emen1 11" 4 (E/1978/34 ). chap XXV. sect_ A. 

7 E/CN.4/Sub.2/383/Rev I 
8 Voir E/CN.4/1296. chap. XVI!. sec!. A. 


